
Annexe Volontaire projet RomoranƟn Grange Neuve : Agro-pastoralisme 
 

AcƟvité agricole sur les parcelles du projet  
Aucune acƟvité agricole n’est déclarée sur ce site ayant vocaƟon à de l’urbanisaƟon, et cela depuis plus de 10 ans 

PrésentaƟon de la ferme de la Grange neuve, propriétaire des terrains 
Le projet s’installe sur les terres de la ferme de la Grange Neuve. CeƩe ferme est historiquement exploitée par la famille Sevault, représentée par Jean Emile et Michel SEVAULT (sous le SIREN 448185199), 
propriétaires des parcelles concernées. CeƩe société est aujourd’hui inacƟve, les représentants étants parƟs à la retraite. Cependant, la ferme a conservé des moutons pour l’entreƟen de ses terrains.  

Ces animaux sont installés dans une bergerie à quelques dizaines de mètres des terrains envisagés.  CeƩe bergerie dispose d’un forage pour l’alimentaƟon en eau, d’un abri sommaire, d’un apport en 
affouragement quand cela est nécessaire. Les animaux sont déployés sur les terrains alentours selon la période et les besoins. Le système étant surélevé à 1,1m au point bas du module, il respecte les 
recommandaƟons des guides produit par la FédéraƟon NaƟonal Ovine (FNO) et de l’InsƟtut de l’Elevage (IDELE). Les animaux pourront donc circuler sous les systèmes en toute liberté et sécurité.  

CeƩe acƟvité d’agropastoralisme va conƟnuer sur les parcelles. Des discussions sont déjà en cours avec de jeunes éleveurs en acƟvité pour prendre en charge ceƩe acƟvité et uƟliser les équipements déjà 
en place, la famille SEVAULT ne pouvant gérer cet engagement sur le long terme.  

Liens contractuels et invesƟssements 
Un commodat sera mis en place avec l’exploitant pour lui assurer un accès pérenne au foncier. Il sera complété par un contrat de service couvrant le travail d’entreƟen végétal de la parcelle, qui sera réalisé 
par les ruminants avec un complément mécanique si nécessaire.  

Les possibles invesƟssements complémentaires nécessaires à l’acƟvité agricole sur la parcelle seront pris en charge par l’exploitant photovoltaïque.  Ils comprennent à minima, la sécurisaƟon de la parcelle 
par des clôtures et avec ses portails d’accès, dont 2 ont été posiƟonnés à l’Est des sites pour faciliter l’accès des animaux, des systèmes d’abreuvement et d’affouragement si nécessaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Surface concernée par le projet 


